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Service Juridique – 

Conseil en droit des 

collectivités 

Adhésion 

Conseil en droit 

des collectivités 

 

La collectivité ou l’établissement : COMMUNE DE GIVORS représenté(e) par Monsieur le Maire, 
Mohamed BOUDJELLABA, agissant en vertu de la délibération n°……….…….  en date du 
…….…….. 

Désigné(e) ci-après « la collectivité » 

Le Centre de gestion de la fonction publique territoriale du Rhône et de la Métropole de Lyon, 

représenté par son Président, Philippe LOCATELLI agissant en vertu de la délibération n°2021-35  

du conseil d'administration en date du 28 juin 2021. 

 

Il est préalablement exposé : 

L’article 25 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 

fonction publique territoriale prévoit que les centres de gestion peuvent assurer des missions de 

conseils juridiques à la demande des collectivités et établissements. 

Le cdg69 a, par délibérations des 23 novembre 1990 et 28 novembre 2013 décidé de répondre à 

la demande des communes et établissements publics du département demandant que leur soient 

affectés des agents dans le cadre de missions de conseil juridique. 

La collectivité sollicite du cdg69 que lui soient affectés des agents exerçant les fonctions de conseil 

juridique dans le cadre de missions de conseil en droit des collectivités. 

Il est en conséquence convenu ce qui suit :  

La collectivité peut obtenir de ces agents dans le cadre de l’exercice des missions de conseil en 

droit des collectivités, tout conseil juridique verbal dans les domaines relevant de ses compétences 

à l’exception des questions afférentes à la fonction publique territoriale traitées, par ailleurs, par 

l’unité Expertise statutaire du cdg69. 

Ce conseil pourra faire l’objet d’une formulation écrite après accord entre l’unité Conseil en droit 

des collectivités et l’adhérent. Le juriste en charge du dossier pourra également rédiger des 

modèles d’actes (délibérations, arrêtés). 

La collectivité bénéficiera d’un accès aux documents rédigés par les juristes et mis en ligne sur 

l’Extranet du cdg69. Ses agents pourront également recevoir une veille juridique hebdomadaire.   

Les modalités de la consultation des juristes (jours, horaires…) et d’inscription à la lettre 

d’information juridique feront l’objet d’une information écrite. 
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La collectivité pourra solliciter la mise à disposition d’un juriste afin de l’assister dans la conduite 

de dossiers contentieux et ce dans les conditions énoncées à l’article 3. 

La collectivité indiquera au cdg69 le nom et la fonction des personnes habilitées à solliciter une 
intervention de l’unité Conseil en droit des collectivités. 

Ces missions temporaires de conseil juridique s'effectueront sans limitation quantitative, au cours 
de l'année, en fonction, d'une part des besoins tels que manifestés par la collectivité et, d'autre 
part, de la disponibilité des conseillers juridiques.  

La collectivité versera au Centre de gestion de la fonction publique territoriale du Rhône et de la 

Métropole de Lyon, au titre des missions temporaires effectuées au cours d’une année, une 

participation annuelle de 6 000 €, éventuellement proratisée en cas d’adhésion en cours d’année.  

Cette participation est calculée selon les modalités décrites dans le tableau des participations joint 

à la présente annexe.  

Le règlement sera effectué auprès de la SGC de Bron après réception d'un titre de recette émis 

par le cdg69 au plus tard à la fin du 1er trimestre de chaque année.  

Une participation supplémentaire sera versée par la collectivité dans le cas où celle-ci solliciterait 

la mise à disposition d’un juriste afin de l’assister dans la conduite d’un dossier contentieux. Les 

conditions et modalités de cette mise à disposition feront l’objet d’un avenant à la présente 

annexe. 

 Données pour assurer le suivi administratif de la présente annexe 

Les données nécessaires au suivi administratif de la présente annexe sont collectées et protégées 
dans les conditions prévues à l’article 6 de la convention. La collectivité atteste de ces conditions 
par la signature de la présente annexe. 

 Données pour assurer la mise en œuvre de la mission 

Les informations recueillies par l’unité conseil en droit des collectivités du cdg69 sont enregistrées 

dans un fichier informatisé par le Président du cdg69, responsable de traitement.  

Les données collectées servent à assurer le conseil juridique à la collectivité tel que prévu par 

l’article 25 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 (saisine dans un outil permettant la gestion des 

questions et le suivi des dossiers juridiques) et à contacter les interlocuteurs du service, dans le 

cadre de ce conseil (interlocuteurs de la collectivité ayant saisi le service).  

Les données collectées seront communiquées aux seuls destinataires suivants : conseillers 

juridiques du cdg69, secrétariat et chef du service juridique. 

Les données relatives aux interlocuteurs du service ainsi que le nom de la commune ou de 

l’établissement sont conservées pendant la durée de l’adhésion de la collectivité et jusqu’à 

réception des nouveaux contacts en cas de renouvellement de celle-ci. En cas de résiliation ou de 

non renouvellement de l’adhésion, ces éléments sont supprimés dans les 3 mois. Il est possible 

d’accéder à ces données, de les rectifier, de demander leur effacement, d’exercer le droit à la 

limitation du traitement de celles-ci ou de solliciter leur portabilité.  

Les données personnelles saisies dans l’outil de gestion des questions juridiques permettant 

d’assurer le suivi des questions seront conservées deux ans à compter de la fin de l’année civile 

de saisie de la question.  
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Il est possible d’accéder à ces données, de les rectifier, de s’y opposer, de demander leur 

effacement ou d’exercer le droit à la limitation du traitement de celles-ci.  

Pour exercer l’ensemble de ces droits ou pour toute question sur le traitement des données dans 

ce dispositif, le délégué à la protection des données peut être contacté à l’adresse suivante : 

dpd@cdg69.fr   

Si les personnes concernées estiment, après nous avoir contactés, que leurs droits « Informatique 

et Libertés » ne sont pas respectés, elles peuvent adresser une réclamation à la CNIL. 

 

À Givors   À Sainte Foy-lès-Lyon 

Le    Le  

 

Le maire  Le Président, 

 

Mohamed BOUDJELLABA    Philippe LOCATELLI 

 

mailto:dpd@cdg69.fr

